
  

REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL

Conseil du 29 septembre 2025

Délibération n° 2025-3029

Commission pour avis : urbanisme, habitat, logement et politique de la ville

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : Chassieu

Objet :  Espace public  -  Suppression d'une  servitude de passage de canalisations d'eaux  usées et  d'eaux
pluviales sur deux parcelles de terrain situées 93-95 avenue du Progrès

Service : Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

Rapporteur :  Madame Michèle Edery

Président : Madame Émeline Baume

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 150

Date de convocation du Conseil : vendredi 12 septembre 2025

Secrétaire élu(e) : Monsieur Nicolas Barla

Présent  s   : Mme L.  Arthaud,  M. B.  Artigny, Mme F. Asti-Lapperrière,  M. P. Athanaze,  Mme C. Augey,  M. M. Azcué, M. B.
Badouard, M. F. Bagnon, M. N. Barla, Mme É. Baume, M. Y. Ben Itah, Mme F. Benahmed, M. I. Benzeghiba, M. B. Bernard,
Mme S. Blachère, M. P. Blanchard, M. Y. Blein, Mme L. Boffet, Mme D. Borbon, Mme Y. Bouagga, Mme N. Bramet-Reynaud,
Mme C. Brossaud, M. R. Brumm, Mme V. Brunel, M. J. Bub, M. F-N. Buffet, Mme C. Burillon, Mme M-C. Burricand, Mme M-A.
Cabot, M. F. Camus, M. J. Camus, Mme C. Cardona, Mme M. Carrier, Mme S. Chadier, M. P. Chambon, M. P. Charmot, M. M.
Chihi, M. C. Cohen, Mme G. Coin, Mme B. Collin, Mme D. Corsale, Mme D. Crédoz, Mme C. Crespy, Mme C. Creuze, Mme L.
Croizier, M. H. Dalby, M. P. David, M. R. Debû, Mme N. Dehan, Mme F. Delaunay, M. G-L. Devinaz, M. M. Diop, M. I. Doganel,
M. G. Doucet, Mme V. Dubois Bertrand, Mme F. Dubot, Mme C. Dupuy, Mme M. Edery, Mme M. El Faloussi, Mme C. Etienne,
Mme M. Fontaine, Mme S. Fontanges, M. Y. Fournel, Mme R-F. Fournillon, Mme L. Fréty, Mme N. Frier, M. G. Gascon, Mme N.
Georgel, M. C. Girard, Mme V. Giromagny, M. S. Godinot, M. S. Gomez, M. M. Grivel, Mme A. Grosperrin, M. F. Groult, M. P.
Guelpa-Bonaro,  Mme M. Guerin,  M. T. Haon,  Mme S.  Hémain,  Mme B.  Jannot,  Mme Z. Khelifi,  M. D. Kimelfeld,  M. J-C.
Kohlhaas, Mme C. Lagarde, M. L.  Lassagne, M. M. Le Faou, Mme M. Lecerf,  M. L.  Legendre, M. J-M. Longueval,  M. V.
Lungenstrass, M. M. Maire, M. R. Marion, M. P-A. Millet, M. J. Mône, M. V. Monot, Mme V. Moreira, Mme D. Nachury, M. F.
Novak, M. A. Orlando, Mme C. Panassier, M. R. Payre, Mme J. Percet, Mme N. Perrin-Gilbert, M. G. Petit, Mme M. Picard, Mme
M. Picot, M. G. Pillon, Mme S. Popoff, M. E. Portier, Mme C. Pouzergue, Mme É. Prost, M. C. Quiniou, M. J. Ranc, M. J-C. Ray,
Mme A. Reveyrand, Mme V. Roch, M. T. Rudigoz, Mme M. Saint-Cyr, Mme V. Sarselli, Mme J. Sechaud, M. L. Seguin, M. J-J.
Sellès, Mme N. Sibeud, M. J. Smati, Mme C. Subaï, M. F. Thevenieau, M. Y-M. Uhlrich, Mme L. Vacher, M. C. Van Styvendael,
M. É. Vergiat, Mme B. Vessiller, M. M. Vieira, M. M. Vincent, Mme M. Vullien, M. D. Vullierme, Mme S. Zdorovtzoff.

Absent  s   excusé  s   : M. L. Pelaez, M. L. Barge (pouvoir à Mme D. Nachury), M. P. Blache (pouvoir à Mme L. Croizier), Mme F.
Bouzerda (pouvoir à M. P. Chambon), M. G. Corazzol (pouvoir à M. T. Rudigoz), M. J-L. Da Passano (pouvoir à M. M. Grivel),
Mme H. Duvivier (pouvoir à M. J. Camus), Mme H. Geoffroy (pouvoir à M. S. Gomez), M. C. Geourjon (pouvoir à Mme M.
Carrier), M. C. Marguin (pouvoir à M. L. Lassagne), M. É. Perez (pouvoir à Mme J. Percet), Mme I. Perriet-Roux (pouvoir à M. Y.
Blein), Mme I. Petiot (pouvoir à M. P. Guelpa-Bonaro), M. M. Rantonnet (pouvoir à M. C. Cohen).
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Conseil du 29 septembre 2025

Délibération n° 2025-3029

Commission pour avis : urbanisme, habitat, logement et politique de la ville

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : Chassieu

Objet :  Espace public  -  Suppression d'une  servitude de passage de canalisations d'eaux  usées et  d'eaux
pluviales sur deux parcelles de terrain situées 93-95 avenue du Progrès

Service : Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

Le Conseil,

Vu le rapport du 10 septembre 2025, exposant ce qui suit : 

I - Contexte 

Dans le  cadre de l’implantation et  de la  mise en service,  pour  mars 2028,  d’une nouvelle  unité  de
transport bus permettant de répondre aux enjeux de la transition énergétique,  SYTRAL Mobilités a sollicité la
Métropole de Lyon en vue d’acquérir  le site des anciennes imprimeries du Progrès à Chassieu, bâti  sur les
parcelles cadastrées BY 180 et BY 387, d’une contenance totale de 21 110 m², propriété de la Métropole. Cette
cession immobilière fait l'objet d'une délibération séparée à cette même instance.

Dans l’acte de vente des parcelles cadastrées BY 180 et BY 387 au profit de la Communauté urbaine de
Lyon par le propriétaire de la parcelle BY 430 (anciennement parcelles  n° BY 386,  BY 173,  BY 174,  BY 175,
BY 176 et BY 177) en date des 10 et 13 février 2006, il a été institué, par l’acquéreur au profit du vendeur, une
servitude lui autorisant à déverser ses eaux pluviales et eaux usées depuis la parcelle BY 430 (fonds dominant)
dans deux collecteurs existants  sur les parcelles BY 180 et  BY 387 (fonds servant),  ces eaux se déversant
ensuite dans le réseau public d’assainissement situé sur l’avenue du Progrès.

II - Suppression de la servitude

La parcelle BY 430 est désormais raccordée directement sur le réseau public d’assainissement. Les
eaux  usées  et  pluviales  de  ce  tènement  ne  transitent  plus  par  les  collecteurs  situés  sur  les  parcelles
métropolitaines BY 180 et BY 387. 

Préalablement  à  la  cession  par  la  Métropole  des  parcelles  BY 180  et  BY 387  au  profit  de
SYTRAL Mobilités, la Métropole a pris attache avec le propriétaire de la parcelle BY 430 afin de solliciter, de sa
part, la renonciation à la servitude de passage de canalisations d’eaux usées et d’eaux pluviales sur les parcelles
BY 180 et BY 387.

Dans ce contexte, la Métropole demande la suppression de cette servitude de passage en raison de son
inutilité ;

Vu ledit dossier ;

Ouï l'avis de sa commission urbanisme, habitat, logement et politique de la ville ;
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DELIBERE

1° - Approuve la suppression de la servitude de passage de canalisations d’eaux usées et d’eaux pluviales au
profit de la parcelle cadastrée BY 430 (fonds dominant), située 93-95 avenue du Progrès à Chassieu, grevant les
parcelles cadastrées BY 180 et BY 387 (fonds servant) appartenant à la Métropole.

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer tous actes et documents afférents à ce dossier.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme.

Publié le : 30 septembre 2025 Accusé de réception en préfecture : 
069-200046977-20250929-338073-DE-1-1
Date de télétransmission : 30 septembre 2025
Date de réception préfecture : 30 septembre 2025
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